
Ce guide, destiné aux professionnels de 

la culture, propose un ensemble

d’informations et de préconisations pour

faciliter l’accès des personnes handicapées

mentales aux lieux de culture.

Il s’efforce d’apporter des solutions concrètes

pour aider à la conception de projets 

à partir de la spécificité culturelle de chaque

établissement.

Il recense également les bonnes pratiques 

et savoir-faire observés au sein de structures

culturelles ayant développé des protocoles

d’accueil ou des dispositifs adaptés

en direction de ces publics.

Le guide est accessible en ligne :
http://www.culture.gouv.fr/handicap
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Les centres d’hébergement assurent la prise en charge dans la vie quotidienne
d’adultes handicapés.
• Le foyer d’hébergement accueille des adultes handicapés mentaux exerçant leur acti-
vité professionnelle en établissement et service d’aide par le travail.
• Le foyer occupationnel ou foyer de vie, le service d’accueil de jour et le centre
 d’insertion par le travail et les loisirs sont des structures de jour prenant en charge
des adultes handicapés disposant généralement d’une relative autonomie dans les
actes de la vie quotidienne, mais incapables d’exercer une activité professionnelle dans
un cadre  protégé.
• Le foyer d’accueil médicalisé (FAM) et la maison d’accueil spécialisé (MAS)
 accueillent des adultes gravement handicapés, dont la dépendance totale ou partielle
les rend inaptes à toute activité à caractère professionnel et rend nécessaire l’assis-
tance d’une tierce personne pour la plupart des actes essentiels de l’existence, ainsi
qu’une surveillance médicale et des soins constants.

Les établissements de travail protégé proposent aux personnes reconnues
 travailleurs handicapés et orientées par les Maisons départementales des personnes
handicapées (MDPH) d’exercer, momentanément ou durablement, une activité
 professionnelle.
• L’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) est une structure à la fois
 professionnelle, avec une ou plusieurs activités de production, et médico-sociale,
menant des activités de soutien. Il offre une forme d’insertion professionnelle et
sociale adaptée, apporte les soutiens nécessaires en vue d’une accession au milieu
ordinaire de travail et à une autonomie sociale.
• L’entreprise adaptée (EA) est une structure de travail protégé, unité économique
de production, recevant des personnes handicapées qui ne relèvent pas ou plus
d’ESAT, mais qui ne sont pas encore aptes à travailler en milieu ordinaire de travail
(MOT). Son objectif est de favoriser la promotion des travailleurs handicapés et de
faciliter leur accession à des emplois dans le milieu ordinaire de travail.

Qu’ils vivent ou non en milieu familial, les adultes

handicapés mentaux sont accompagnés dans diverses

structures et établissements spécialisés, selon leurs

capacités et leur projet de vie.
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Les structures de vie et d’accueil des adultes handicapés mentaux

Un public accompagné
Le public adulte

Atelier plastique.
Centre Georges-
Pompidou.
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Une autonomie 
à encourager

Créer le lien entre
l’individu et
l’établissement
culturel

Les personnes handicapées mentales ne se déplacent qu’exceptionnellement en
totale autonomie sur un lieu culturel. Certains établissements proposent une offre indi-
viduelle à destination de ce public après avoir développé des protocoles d’accueil
 permettant d’installer une appropriation du lieu dans la durée et de créer repères et
habitudes autour de cycles d’animations dédiées. Sont prévus des créneaux mensuels
réservés ou des ateliers accessibles repérés dans la programmation grand public et
assurés par des intervenants culturels formés à l’accueil de ce public.

Si la personne n’est intégrée à aucune structure d’accueil ou de vie, la sortie s’orga -
nise le plus souvent dans le cadre familial. Mais elle peut également être assurée
par des associations ou dispositifs conventionnés (municipalités) créant le lien
entre les équipements culturels et les particuliers. La recherche d’informations
sur les activités existantes et l’accompagnement par un professionnel pendant le
transport et l’acti vité peuvent permettre de concrétiser une sortie culturelle, autre-
ment inenvisageable.

Le public, dit individuel, ne se déplace pas seul. 

Il s’agit là encore d’un public accompagné, dont la sortie 

reste dépendante de l’entourage familial ou associatif.
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Un public accompagné
Le public individuel

«Repérer, accéder et participer.

Un accompagnement
dédié pour découvrir
les richesses 
du Centre 
Georges-Pompidou
Un samedi par mois 
est réservé aux visites 
sur inscriptions
individuelles 
pour les personnes
handicapées mentales. 
Au programme, 
visites adaptées
des expositions
permanentes,
assurées par 
des conférenciers
formés à l’accueil 
de ce public.
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Le projet culturel participe de la socialisation des personnes handicapées : connais-
sance, évolution personnelle, enrichissement, préservation ou construction de leur
autonomie.
La sortie culturelle complète le travail effectué dans le cadre des ateliers ou acti vités
d’expression organisés par les équipes d’encadrement au sein des classes d’intégra-
tion scolaire, des centres d’hébergement, des établissements spécialisés ou de travail
protégé.
Ces équipes constituent le réseau de relais responsables de toute initiative de sortie
ou projet mené en collaboration avec les établissements culturels. 

Les professionnels de l’Éducation nationale
• L’enseignant spécialisé a suivi une formation dispensée par les instituts universi-
taires de formation des maîtres (IUFM), sanctionnée par un certificat d’aptitude pro-
fessionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation
des élèves en situation de handicap (Capa-SH).
• L’auxiliaire de vie scolaire intervient pour l’accompagnement individuel ou col-
lectif d’élèves gravement handicapés dans les tâches de la vie quotidienne en cadre
scolaire.
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Les travailleurs sociaux
Le terme générique de travailleur social désigne un ensemble de professionnels
intervenant auprès d’enfants, adolescents ou adultes en situation de dépendance, exer-
çant une fonction d’aide de nature éducative, sociale, psycho ou médico-sociale.

• L’aide médico-psychologique (AMP) intervient dans les établissements accueillant
des enfants et des adultes gravement handicapés et dépendants. Il apporte, sous la
supervision d’éducateurs spécialisés, une assistance au niveau de l’hygiène, de l’ali-
mentation, des déplacements et assume une fonction d’animation et de socialisation.

• Le moniteur éducateur intervient auprès de groupes de jeunes ou d’adultes handi -
capés au sein d’institutions et de services spécialisés.

• L’éducateur de jeunes enfants contribue à l’éveil, l’épanouissement, la socialisa-
tion, le développement du petit enfant, de la naissance à 7 ans. Il exerce dans les éta-
blissements pour enfants handicapés, instituts médico-pédagogiques (IMP), foyers
de l’enfance et centres d’action médico-sociale précoce.

• L’éducateur spécialisé exerce dans des établissements pour enfants et adultes
handi capés, services d’action éducative en milieu ouvert (AEMO), et hôpitaux de jour.
Outre son rôle d’animateur, il exerce des fonctions thérapeutiques et éducatives :
apprentissages sensori-moteurs, pratiques de socialisation…

• L’éducateur technique spécialisé s’applique à la formation, l’adaptation ou la réa-
daptation professionnelle d’adolescents et d’adultes handicapés. Il intervient dans des
établissements et services d’aide par le travail, centres de rééducation professionnelle,
entreprises d’insertion et instituts médico-professionnels.

Les personnes handicapées sont accompagnées 

dans les établissements spécialisés 

par divers professionnels du secteur médico-social, 

qui constituent un réseau de relais privilégiés 

pour les établissements culturels.

Un public accompagné
Le rôle des prescripteurs
Qui sont-ils ?
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Un accompagnement permanent

36

En préparation de la venue ou sortie culturelle

Une sortie à l’extérieur d’un établissement spécialisé, une participation à un atelier,
une visite d’exposition nécessitent pour l’équipe d’encadrement de l’établissement
une anticipation et une préparation préalable. Un contact direct avec cette équipe est
nécessaire afin de permettre de cerner précisément la nature du projet, son coût, l’orga -
nisation logistique qu’il engendre, et de proposer la sortie aux personnes aptes à pro-
fiter au mieux de l’animation.

Pour ce faire, il est conseillé de prévoir :
– une réunion préparatoire entre les intervenants culturels, conférenciers ou ani-
mateurs et le personnel de la structure, afin de préciser les attendus de la visite et
les thèmes qui pourront être abordés ;
– la mise à disposition, en amont du déplacement, d’un matériel pédagogique adapté
favorisant la préparation de la visite ; 
– une visite préalable des établissements pour offrir une meilleure connaissance du
déroulé de la visite aux accompagnateurs.
En cas d’impossibilité de déplacements en amont, une fiche de réservation, repre-
nant les indicateurs incontournables pour la réussite de la prestation, est à rensei-
gner pour que l’intervenant culturel puisse préparer son intervention.
Cette étape représente une bonne occasion de créer une dynamique nouvelle et de
stimuler la motivation des groupes autour d’un projet commun. Elle développe
 l’esprit d’initiative (par exemple : recherche autonome de documents liés aux thèmes
de visite) et encourage les liens entre les différents ateliers et classes au sein même
de l’institution.

Un public accompagné
Le rôle des prescripteurs

En accompagnement de la visite

L’accompagnateur est un professionnel du secteur médico-social. C’est lui qui assure
le lien entre les intervenants et les personnes handicapées. Il permet au conférencier
ou à l’animateur de se concentrer sur sa prestation, la visite ou la conduite de l’ate-
lier. Il aide au bon déroulement de la visite, gère la surveillance, la sécurité des
 personnes, le confort durant les déplacements. Il favorise le contact et la mise en rela-
tion, facilite la rencontre et la cohésion au sein du groupe.

Après la sortie, le travail au sein des institutions médico-sociales

Les bénéfices psychologiques des projets culturels ne sont pas négligeables. Non
seulement ces projets encouragent la personne handicapée mentale à avoir une plus
grande confiance en ses capacités, mais ils modifient également le regard de son enca-
drement – la personne handicapée laissant souvent s’exprimer, dans le cadre des acti-
vités proposées, un potentiel qu’elle n’avait pas eu l’opportunité de montrer au sein
de l’institution. 
L’intérêt que ces visites suscitent va parfois jusqu’à faire émerger des désirs non
exprimés concernant des activités au sein de l’institution. La remise d’un objet à
emporter, l’invitation à la consultation d’un site Internet ou le prêt de matériel péda-
gogique vont permettre à l’accompagnateur d’exploiter ultérieurement la visite dans
le cadre des enseignements ou animations proposés au sein des établissements
 spécialisés. Les groupes ont aussi la possibilité de travailler, durant toute la durée des
cycles, sur des projets concrets comme la création d’un journal illustré. 
Ce travail est positif sur bien des aspects : développement du travail collectif, de
 l’autonomie ou de la semi-autonomie, de la liberté d’expression et de création dans
un cadre défini ; travail sur la mémoire (souvenir des visites et retranscription)… De
même, la venue d’un intervenant culturel au sein de l’association ou de la structure
favorise l’approfondissement d’un élément de connaissance ou d’un thème de visite.

Une étape 
indispensable 
en concertation
avec l’équipe
d’encadrement.

Une présence
professionnelle 
au service du
confort de visite.

Une exploitation
de la visite 
dans la durée.
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Un public accompagné
Le rôle des prescripteurs

Gestion du groupe
• Laisser les accompagnateurs gérer les personnes en situation d’angoisse ou de
crise, et faire le point avec eux sur l’attitude à tenir avec le reste du groupe et les éven-
tuels aménagements à réaliser dans le déroulement de l’activité.

Discours et mode de communication
• Demander le soutien de l’accompagnateur, qui servira de relais de médiation, si une
ou plusieurs personnes n’ont pas un mode de communication oral.
• Lorsqu’un élément du discours ne semble pas compris par le groupe ou une
 personne, solliciter l’accompagnateur pour reformuler les propos énoncés en
 s’appuyant sur la connaissance qu’il possède des individus composant le groupe (il
peut s’agir d’un exemple vécu, d’une situation de vie quotidienne…).

Séquences de mise en activité
• L’accompagnateur retransmet les consignes, préalablement données par l’inter-
venant à l’ensemble du groupe, de manière individuelle ou par petits groupes.
• Solliciter les accompagnateurs si une séquence de l’atelier demande un travail en
petit effectif pour constituer des groupes pertinents (capacités et niveaux d’appren-
tissage différents).

Sécurité
• Demander aux accompagnateurs d’être particulièrement vigilants dans les dépla-
cements (escalier, passage étroit, obstacle, lieu peu éclairé ou en hauteur) et pour l’uti-
lisation du matériel pendant l’atelier pour les personnes angoissées, désorientées, ayant
des problèmes de préhension ou de coordination des mouvements.
• Faire le point avec les accompagnateurs, avant de prendre une décision, si une
 personne adopte un comportement potentiellement perturbateur ou dangereux pour
elle-même ou pour les autres visiteurs.
• Attirer l’attention des accompagnateurs sur la protection des collections, œuvres,
etc., et donner si nécessaire une explication préalable au groupe sur la préservation
du patrimoine et ses impératifs.

Ne pas hésiter à solliciter les accompagnateurs et à s’appuyer sur eux lors de

l’animation en tant que personnes relais et soutien professionnel.
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Atelier « Croquis ».
Musée du Louvre.

«L’accompagnateur forme, 

avec le conférencier ou le guide, 

un tandem actif. 
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